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SOCIÉTÉ FEANCATSE.

i

lanl,

')

STATUTS.
BUT DE LA SOCIÉTÉ :

Lu Société Française aura pour but :

lo. De venir en aide aux Français résidants ou de passage
en Canada, de protéger leur nationalité.

2o. De fournir aux Français résidents au Canada roccasion
de mieux se connaître en se réunissant à époques fixes chaque
année.

3o. De maintenir l'union entreux et de soutenir leur natio-
nalité dans cette partie de l'Amérique.

4o. De favoriser leur établissement, leurs industries et de
soulager leurs familles.

5o De former au moyen do souscriptions, un fonds qui sera
employé a des œuvres de bienfaisance, à venir en aide aux ma-
lades, aux malheureux, à moraliser en un mot la nationalité
Française en lavorisant tous les éléments propres à grandir et
développer les émigrations Françaises en Canada.

60. A cet égard elle ne devra "'accepter comme membres de
cette association (jue des hommes jouissant de la considéra-
tion publique et dignes de faire partie do la Société, tant par
leurs rapports dans le monde que par leur position personnelle
dans la vie privée ou dans les affaires.
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CHAPITRE PIIEMIER.

ADMISSION DKS MKMHRES.

lo. Seront de droit membres de la Société :

Tout Français résidant au Canada depuis plus d'un an,
Agé d'aumoins vingt et un ans, pourvu qu'il ait adhéré aux pré-
sents règlements et payé régulièrement la cotisation détermi-
née.

2o. Tout citoyen d'origine Canadienne -Française qui vou-
dra faire partie de la Société sera accueili avec empressement
à titre de môme origin(\ mais n'entrera dans l'Association (pi'à
titre de Membre, sans pouvoir exiger pour les siens aucun se-
cours, la Société étant destinée à venir seulement en aide aux
citoyens Français résidents ou de passage en Canada.

3o. Tous les membres du clergé d'origine Française seront
de droit membres de la Société en i)ayant la cotisatfon plus bas
énoncée. Pourronf être admis comme membres honoraires de
l'Association, sur la i)résentation de 2 membres du comité (un
présentant l'autre secondant) et avec l'assentiment de la majo-
rité du comité, tout citoyen d'origine Canadienne - Française,
Anglaise, Ecossaise et Irlandaise. Les membres honoraires
peuvent assister aux réunions trimestrieles sans voix délibéra-
tive

; ils ne sont pas soumis aux contributions.
4o. Toute personne en devenant membre de la Socité s'en-

gage à se soumettre aux présents règlements.

CHAPITRE DEUXIÈME.
RADIATION DES MEMBRES.

5o. Le comité pourra à une majorité de trois quarts des voix
présentes rayer de la liste et exclure de l'Association tout mem-
bre qui aurait compromis l'honneur, la dignité ou les intérêts
de la Société, ou qui aurait refusé de se soumettre aux présents
règlements.

i y
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6o. Tout mombrn expulsé ne pourra redevenir membre de la
Société qu'à une majorité do trois quarts des membres réunis
en assemblée générale.

CHAPITRE TROISIÈME.

i y

COMITÉ.

7o. Le comité se composera de :

Un Président, deux Vice-Présidents, un Trésorier, un Se-
CH'taire- Archiviste et Correspondant, un Vice -Secrétaire,
et de quatre Membres. Doux Prêtres Français seront égale-
ment i)riés de s'adjoindre au comité jmur s'entendre avec
les membres chargés de la distribution des secours.

80. L'un de ces derniers pourra être chargé d'encaisser les
fonds de la Société à titre de trésorier.

~

9o. Les membres du comité ont voix délibérative dans les
assemblées, et le Président voix prépondérante en cas de par-
tage.

lOo. Le comité s'assemblera pour la première fois le 15 Oc-
tobre prochain, ou avant, s'il le jugea propos pour prendre
telles résolutions ({u'il jugera opportum de prendre.

llo. La fête patronale et annuelle se célébrera le 15 août
de chaque année.

i 2o. Le comité ne pourra délibén^r sans qu'il v ait cinq mem-
bres présents y compris le Président ou l'un des Vice-Prési-
dents.

13o. Cin({ membres du comité pourront convoquer une as-
semblée générale avec l'assentiment du Président ou de l'un
des Vice-Présidents.

14o. Toute question soumise au comité sera décidée à la ma-
jorité des voix. Le scrutin secret sera accordé à la demande
de trois membres du comité.

15o. Le comité aura la direction et l'administration déten-
tes les alfaires et des fonds de l'association. Il rendra compte
de ses opérations à chaque assemblée générale. En cas d'ur-
gence ou de malversation de l'un des membres du comité, il

sera loisible aux autres membres de s'adjoindre une autre per-
sonne.
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CIIAPITHK QUATRIÈME.

Kl-KOTIO\ DES MEMMMKS DU COMITÉ
Ifio. I/ôl.'ctiori(I(>s M.Miihres du comit*'^ sr3 fera tous l.^s nrmH assomhh«n gr.rKTalfî du mois d'Octobiv
l7o. Lo dmoirdu Président c-sl do uiaintonir rordrc et Indj-corum dans los n;u„ions gônôralos ou particullUs' o veiïlor a

1 ox(>culion lid.'l<. dos rôglonionts do la Sociôtô.

votes!'
^
'*''"^'-"^ "" ^'«^''''^

^I"<3 dans lo cas do division dos

sor^iTsnm.T'iir'Ti
''''y''' ^7 ^""''^ ••'' TAssociation-il on

r In nT % ^' '^''' *'^"" '•« ^'«''«(M- los soninios onoaissôos

1>. n
^''? ''^^^'"''^"" <'tolm.,uo fois qu'il disj.osora d'.uiosonnu.. .iuoIoonriu.> d no pourra 1.' faii-o ./uo sur 1(. vu d'un

p. nn.s du F,.os.dont ou Vico4>...sidont oorîtrosign.'du S.Ji^lC

cl imio foiY^^^^^^^^

•'*' s'^s coniptosau Socrolairô-Arohivistocliaquo lois (ju il lui (m sora fait la doniando.
^00 Lo Socrotairo-Archivistù Correspondant tiondra rorristrode tout procodô d(3s assombloos ot rôpondra à toute domande ocommunication adressée à la Société par l(.ttros oU jVZ

oivtaire fournira au percepteur la listo^lés membre^
^"

^10. Le comité choisira dans ses membres une on plusieurspersonnes chargées do l'organisation do la fùto annuello

CIIATITUE CINQUIÈME.
ASSEMBLÉES GÉXÉHALE.

22o. Les assemblées générales de la Société auront lieu touses 3 mois savoir
: le 15 Octobre, lo 13 Janvier, c 15 AvrUetle lo Août de chaque année.

,
^^ ^o .v\iii ci

23o. Le Secrétaire avisera les membres du jour du lieu etde l'heure de ces assemblées. ^ ' ^^

CHAPITRE SIXIÈME.

COTISATION.

23o. Toute personne on devenant membre do l'As«oei'ition
pai.-ra une mise d'entrée do $1.50 cents, puis ens4e clnauemois la somme do $00.50 cents entre les S^ ( TrtSqui fournira quittance. Toute somme est payable devance

mimmm mi I jfe».»»-,^
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24o. Tout momoro qui sont on rotnrd pour pavop sa cotis
ion (l(» 3 mois consôcutifs pourra tMre raye de la îisto de la S
îieto. apK's on avoir (Hô informé.
250. Ainsi rayô co momhro no pourra rentrer dans la Sooié.

to ((u en payant l'arrrrago (U\ depuis IT-porpie de son admission

CHAPITRE SEPTIÈME.

DISTniUUTIOX DE SECOUHS.

2Go. Los secours h distribuer aux Français do passage au
Canada ne i)ourront ùtre accordés (fue surla production d'un
certilicat ou de documents j.rouvant la nalionalitcdu deman-
deur.

Toute personne voulant obtenu- un secours sera tenue de se
pr(_'stmter de\ ant le Secrétaire et de produire les pièce" à l'ur)-
pui (le sa demande, dressée par écrit. Le Secrétaire autorisera
e d'nnandeur par écrit à se faire délivrer i)ar le Trésorier un
bon i)rovisoire de nourriture Juscju'à ce rpril ait pu soumettre
aux mend)nîs du comité la demande du réclamant.

27o. La Société devra rigoui-eusement se garder contre les
fainéants, les gens qui s'imagineront trouver dans les fonds de
la Société une ressource pour satisfaire leur oisiveté ou leurs
vices. Des secours ne S(3ront accordés en argent qu'rfprés ren-
seignement pris à des sources dignes de foi.

28o. Le Trésorier pourra toujours délivrer un Bon de nour-
riture pour deux ou trois jours, de manière à prendre des ren-
seignements pondant ce temps-là sur la moralité du deman-
deur.

CHAPITRE HUITIÈME.

INSIGNES DE LA SOCIÉTÉ.

29o. La Bannière de la Société sera le dra))eau en soie aux
trois couleurs nationales, surmontée de l'aigle impériale avec
cette exergue sur la partie blanche :

''Tout pour la France

Société Française.
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CHAPITRE NEUVIÈME.

ass^r^bLlS'ar'''"' '^^' ''''''''' ou modifiés chaque

CHAPITRE DIXIÈME.

PATRONAGE DE LA SOCIÉTÉ.

térain. et religieur
' " "^""^ ''' """de politique, lit-

'i<^^'FMl!Z%:^JI'^^^^f,''^'>^'''^ I"«ee le nom
lui votant des reSioren fZ"';«,J^'''"^^

'' 9"'^bec. en
<io quil a témoigné à cett^lC

, a, oUaue
'"' '' '" '"""^""-

«nfi'^grafc^^^^^^^^^^^^^^ de vouloir .ien

CAPT. GOTTÉ,

Président.

JULES FOURNIER,

Secrétaire-Géfiéî'al.
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S. M. L'IMPÉRATRICE DES FRANÇAIS.

M. FRÉD. GAUTIER

.

Consul Général de Fmnce Jans les possessions Britanniques de

l'Amérique du Nord, à Québec.

S. G. l'Evêque de Montréal,

L'Hon. Geo. E. Cartier, Ministre de la Justice,

S. H. le Maire de Montréal,

L'Hon. M. Chauveau, Ministre de l'Instruction Publique,

L'Hon. M. Dorion, ancien Ministre,

L'Hon. M. Quesnel, Membre du Conseil Législatif, Président

de la Banque du Peuple,

T. Doucet, Ecr., Vice-Consul de France,

Henry Starnes, Ecr., Caissier de la Banque Ontario.




